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VOLET 3: PAYSAGES ET AMENAGEMENTS EXTERIEURS

6. Les coffrets et bo�tes aux lettres

 Les coff rets techniques, ainsi que les boites aux lett res et numéros de lots font l’objet 
d’une intégrati on architecturale. Les boîtes aux lett res sont fournies par l’aménageur, 
un espace est ménagé dans l’habillage du coff ret pour venir placer sa boîte aux lett res. 
Les boîtes à lett re fournies présenteront des couleurs dites froides et désaturées : 
vert, noir, gris, marron (pour une meilleure intégrati on avec l’espace public).

Pour les lots libres : l’habillage des coff rets sera réalisé par l’aménageur. Ces 
aménagements sont réalisés en phase défi niti ve de voirie. Ils feront l’objet d’une 
planifi cati on d’ensemble. Aussi ils ne seront pas réalisés à la demande. Une fois 
installés, ces aménagements seront remis au propriétaire qui en assurera l’entreti en.

Pour les lots régulés et les îlots collecti fs, l’habillage ne sera pas réalisé par 
l’aménageur :
- Pour les lots régulés, il sera identi que au modèle installé pour les lots libres. 
- Pour les collecti fs, il sera intégré au projet architectural, dans une logique de 
cohérence de matériaux et de façades. 

Implantati on des coff rets en alignement avec les clôtures ganivelles (charge 
aménageur). L’accès aux coff rets/boîte aux lett res s’eff ectue via des pavés 10x10 à 
joint béton (charge aménageur) adjacents à la bande plantée (plantati on à charge 
aménageur). 

Modèle HOOK de chez Mobilum, choisi pour l’habillage des coff rets. Encadrement 
béton fi bré teinte grise et face arrière béton, face avant en tasseaux bois (douglas, 
classe naturelle 3.2).  



CPAPE ZAC DE L’ISE - Tranche 3 45

VOLET 3: PAYSAGES ET AMENAGEMENTS EXTERIEURS

7. Protection des végétaux existants

La présence d’arbres  anciens est un atout paysager pour le futur quartier, il convient 
donc de respecter quelques règles pour assurer la perennité de ces  sujets.

•	 Pour préserver les grands arbres situés à proximité des parcelles privatives, ils 
ne devront faire l’objet d’aucune taille, quelle qu’elle soit, et limiter toute construction  
dans un rayon de 7 m à partir du tronc pour ne pas endommager les racines.

Vue des chênes anciens situés en limite sud du projet.
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1) Mise en place du coffret et de son habillage

2) Construction de l’habitation

3) Réalisation de l’enclave de stationnement

4) Réalisation des caniveaux de récupération 
des eaux pluviales

1) Mise en place de la clôture ganivelle en 
façade

2) Réalisation de la bande plantée en façade

1) Evacuation des terres et déblais stockés  
sur le jardin et mise à niveau avec les cotes sur 
espace public
2) Engazonnement du jardin à l’arrière et 
plantations d’arbres (si possible)

3) Installation des clôtures (ganivelle ou grillage 
à mouton) en limite séparative et mitoyenne

1) Plantation des haies ou des grimpantes le 
long des clôtures 

2) Engazonnement (ou couvre-sol végétal) et 
plantation du jardin de l’entrée (imposé)

3) Installation de clôtures autour de l’aire de 
stationnement (si souhaité)

VOLET 3: PAYSAGES ET AMENAGEMENTS EXTERIEURS

8. Phasage des travaux d’aménagement des espaces extérieurs sur ma parcelle

Phase 1 Phase 2 Phase 3 Phase 4

Aménagement du jardin à l’arrière 
(plantations d’arbres.. etc)
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I.	 RECOMMANDATIONS :

La conception des bâtiments doit être guidée par les principes du bioclimatisme 
afin de favoriser les apports solaires gratuits en hiver et limiter les risques d’incon-
fort liés à la chaleur en été. Pour cela :

►	 Orienter les façades principales
 au Sud : une latitude de + ou -20° est 
acceptable par rapport au Sud pour 
prendre en compte l’insertion dans le 
site, les vues, la conception paysagère 
et architecturale. 

►	 Distribuer les pièces de vie plutôt au sud, et positionner les espaces tam-
pons (buanderie, cellier, garage, couloir etc.) plutôt au Nord. Ainsi, les pièces de 
vies bénéficieront d’apports solaires apportant chaleur et lumière naturelle, les 
pièces peu ou non chauffées serviront d’espaces « tampon ».

► 	 Prévoir des protections solaires adaptées aux orientations des fenêtres

	 Au sud : casquettes horizontales, pergolas, auvent :

Au Sud-Est à Est, Sud-ouest à Nord-Ouest : protection solaires extérieures mobiles, 
type stores bannes, volets extérieurs, brise soleil orientables, toiles tendues, végé-
tation à feuilles caduques :

 	  	  
ÉTANCHÉITÉ A L’AIR :

Afin de réduire les infiltrations d’air parasite, une mise en œuvre très soigneuse des 
isolants et des membranes d’étanchéité à l’air est nécessaire. 

Pour vérifier cette mise en œuvre, un test d’étanchéité à l’air doit être réalisé : il est 
obligatoire en fin de chantier pour tous les logements.

Il est recommandé de faire réaliser un test intermédiaire en phase « clos couvert, 
isolation et étanchéité à l’air réalisées » pour recherche et correction de fuites 
avant la pose du doublage intérieur.

ISOLATION :
Le recours à des isolants tels que la fibre de bois est recommandé dans les 
combles perdus et les rampants afin de limiter les risques de surchauffe en été.

VOLET 4 : PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES DES BÂTIMENTS
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Afin de donner la priorité à la performance de l’enveloppe du bâtiment, les niveaux 
d’isolation suivants sont des minimums conseillés :

 Menuiseries extérieures :Uw < 1,4 W/(m².K) :équivalent vitrages 4/16/4 faible émissivité

Type d’isolant

Conductivité thermique du maté-
riau (W/mk) 

Valeur minimale moyenne / Valeur 
maximale moyenne observée

Résistance ther-
mique minimale 

conseillée (m2K/W)

Épaisseur minimale 
équivalente recomman-

dée (cm)

Chaleur spécifique (J/
kg.K)

Densité (kg/
m3)

Chaleur stockée pour 
l’épaisseur minimale 
et chaleur spécifique 

minimale

Traduction Plus la conductivité est faible, plus 
l’isolant est performant

Plus cette valeur est 
élevée et plus l’iso-
lant est performant 
(cette donnée tient 
compte de l’épai-

seur

Relation : épaisseur (cm) 
= Resistance thermique 
x conductivité thermique 

x 100

Plus cette valeur est 
élevée et plus l’isolant 

est en capacité d’emma-
gasiner de la chaleur

D

Plus cette valeur est 
élevée et plus l’isolant 

est en capacité de 
stocker de la chaleur 

et ainsi limiter les 
surchauffes

Murs

Laine de verre, de 
roche 0,032 0,039

3,7

12 14 840 1030 25 2486

Polystyrène, mousse 
polyuréthane 0,022 0,039 8 14 1300 1500 30 3175

Ouate de cellulose, 
fibre de bois 0,036 0,042 13 16 1600 2100 30 6394

Toiture

Laine de verre, de 
roche 0,032 0,039

9

29 35 840 1030 25 6048

Polystyrène, mousse 
polyuréthane 0,022 0,039 20 35 1300 1500 30 7722

Ouate de cellulose, 
fibre de bois 0,036 0,042 32 38 1600 2100 30 15552

Plancher 
bas

Polystyrène, mousse 
polyuréthane 0,022 0,039

5

11 20 1300 1500 30 4290

Ouate de cellulose, 
fibre de bois en 
plancher léger

0,036 0,042 18 21 1600 2100 30 8640

VOLET 4 : PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES DES BÂTIMENTS



CPAPE ZAC DE L’ISE - Tranche 3 49

SYSTÈMES ÉNERGÉTIQUES PERFORMANTS

Choisir des systèmes énergétiques performants pour assurer le chauffage, la venti-
lation et la production d’eau chaude sanitaire (ECS).

Ventilation :

Le circuit de ventilation sera réalisé avec des gaines
 rigides ou semi-rigides, présentant une surface 
intérieure lisse. Cette recommandation permet de 
réduire la consommation d’énergie et de faciliter 
l’entretien du circuit 

Le recours à la ventilation double-flux haut 
rendement est recommandé pour assurer le 
confort et le maintien de la qualité de l’air intérieur.

Chauffage et production d’eau chaude sanitaire

Pour le chauffage et la production d’eau chaude sanitaire, il est recommandé de 
choisir des énergies renouvelables générant peu d’appel de puissance électrique 
en hiver afin d’être compatibles avec la fragilité du réseau électrique breton (Pacte 
électrique breton) :
•	 Poêle à  bois : bois granulés, bois bûches
•	 Chaudière automatique à bois granulés, capable de produire le chauffage 
et l’eau chaude sanitaire
•	 Solaire thermique pour la production d’eau chaude sanitaire :  les capteurs 
peuvent être installés en 
casquettes, en intégration sur 
toiture, en garde-corps etc.
 	  

LES POMPES A CHALEUR

Réglementation :

L’installation de Pompe à Chaleur génère un risque de dégradation de l’environ-
nement acoustique. Cette dégradation est traduite réglementairement par des 
limitations d’émergence acoustique correspondant à un seuil de dépassement du 
bruit ambiant tel qu’il existerait sans fonctionnement de la PAC.

Recommandations :

 ► Privilégier les systèmes de pompe à chaleur dont les modules sont situés dans 
le volume du logement ou garage (pas de module extérieur)
 ► Faire appel à un artisan RGE PA
 ► Optimiser l’emplacement des unités intérieures et des CET pour le confort 
acoustique notamment vis-à-vis des pièces de vie chez l’utilisateur et ses voisins 
mitoyens
 ► Prendre les mesures nécessaires dès l’installation afin de limiter la transmis-
sion du bruit et des vibrations de la PAC au niveau du logement de l’utilisateur et 
des logements voisins mitoyens ou non
 ► Estimer le risque potentiel de nuisance acoustique, le cas échéant réaliser des 
mesures au sonomètre. Si nécessaire, envisager un traitement acoustique adapté 
protégeant également le voisinage et, en cas de d’incertitude, consulter un expert 
acousticien

Plus d’informations sur le site de l’AFPAC (Association Française des Fabricants de 
Pompe à Chaleur) : www.afpac.org

VOLET 4 : PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES DES BÂTIMENTS
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Producti on d’électricité :

L’installati on de capteurs solaires 
photovoltaïque est autorisée.

A noter qu’aujourd’hui il est 
possible d’autoconsommer l’élec-
tricité produite sur son toit et ainsi 
réduire sa facture d’électricité en 
conséquence. Lorsque l’installa-
ti on produit plus que le logement 
ne consomme, alors le surplus est 
injecté sur le réseau et vendu au 
gesti onnaire du réseau.

L’installati on de panneaux solaires sera intégrée à l’architecture proposée et devra 
s’accorder avec le calepinage des ouvertures en façades.

Extraits	guide	d’intégrati	on	architecturale	des	capteurs	solaires	-ENERPLAN

Intégrati on architecturale des panneaux photovoltaïques

L’installati on de panneaux photovoltaique est uniquement autorisée :
- en toiture (volumes principal et secondaires de l’habitati on),
- en brise soleil ou en auvent  (volumes principal et secondaires de l’habitati on).

L’installati on de panneaux photovoltaïques est proscrit :
- sur les volumes secondaires dissociés de l’habitati on (celier, garage…)
- sur les carports,
- au sol ou sur mat (type tracker solaire).
Les installati ons uniquement dédiées à supporter les panneaux photovoltaique ne 
sont pas autorisées.

Lors d’une implantati on de capteurs en toiture terrasse, les châssis seront disposés 
de manière à limiter leur impact visuel : recul suffi  sant, masquage des structures 
de support, compositi on avec des éléments du bâti .
Ils devront obligatoirement fi gurer dans les demandes de permis de construire, ou 
faire l’objet d’une déclarati on s’ils sont projetés après l’obtenti on du PC.

L’installati on d’appareils de cogénérati on est autorisée.

Qualité de l’air intérieure
Pour préserver la santé des occupants mais également des ouvriers du chanti er, les 
matériaux qui seront uti lisés devraient être choisis de manière à limiter les rejets 
polluants dans l’air intérieur.
> Recours à des revêtements intérieurs (revêtements de sol, revêtements et pein-
tures des murs) faiblement émissifs en COV et formaldéhydes.
> Recours à des matériaux classés A+ pour les émissions dans l’air intérieur

Informati ons
Pour bénéfi cier de conseils gratuits et neutre sur votre projet, rendez-vous sur le 
site de l’agence de la transiti on écologique (ademe) : htt ps://www.ademe.fr/

VOLET 4 : PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES DES BÂTIMENTS

Le coff ret technique associé au dispositi f de panneaux solaires devra s’implanter 
obligatoirement au dos du coff ret Hook (installé par l’aménageur) et ne pourra 
dépasser en largeur et hauteaur le gabarit du dit coff ret.
Le coff ret sera réaliser en acier avec une fi niti on équivalente au RAL retenu par la 
collecti vité pour le mobilier soit RAL 7016.
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II.	 PRESCRIPTION

Les bâtiments sont soumis à la RE2020

Depuis le 1er janvier 2022, la Réglementation Environnementale (RE) succède à la 
RT2012 pour les logements.

Elle a été mise en place pour répondre à trois grands objectifs :  

•	 Améliorer la performance énergétique des bâtiments et favoriser la décar-
bonation de l’énergie ;
•	 Réduire l’impact environnemental des constructions neuves ;  
•	 Assurer un confort optimal pendant les grosses chaleurs d’été. 
L’impact carbone d’un bâtiment est désormais pris en compte sur l’ensemble de 
son cycle de vie.

La réglementation sera progressivement de plus en plus exigeante, depuis son 
entrée en vigueur en 2022, jusqu’à 2030 avec trois jalons prévus en 2025, 2028 et 
2031 qui constituent autant de marches de rehaussement des exigences. Ainsi, à 
l’horizon 2030, le seuil maximal d’émission carbone (exprimé en kgCO2/m²) sera 
abaissé entre 30 % à 40 % par rapport au niveau de référence actuel. À travers ces 
nouvelles exigences environnementales, c’est une transformation profonde de 
la manière de construire qui s’engage et qui mobilise l’ensemble de la filière du 
bâtiment.

Une attestation de prise en compte de la RE2020 doit être fournie au dépôt du 
permis de construire. Toutefois, cette attestation se limite aux indicateurs Bbio et 
DH qui correspondent à la conception bioclimatique et au confort d’été.

LA PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE

Les exigences visant à limiter ces impacts carbones permettront d’encourager puis 
de systématiser les modes constructifs qui émettent peu de gaz à effet de serre 
(Indicateur Carbone de la Construction = ICconstruction). Cela signifie notamment 

construire plus souvent puis systématiquement avec du bois et des matériaux bio-
sourcés, qui stockent le carbone pendant la durée de vie du bâtiment.

Pour les maisons individuelles, la construction en ossature bois deviendra vraisem-
blablement la norme.  

En logement collectif, les matériaux biosourcés seront certainement systématiques 
en second œuvre et très courants dans le gros œuvre, où les techniques plus 
traditionnelles, sous réserve de leurs progrès technologiques d’ici-là (bétons bas 
carbone par exemple), continueront à être présentes. 

LA PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE

Du point de vue énergétique, la RE2020 met l’accent sur la conception bioclima-
tique des bâtiments et impose un seuil maximal de consommation en énergie non 
renouvelable (Cep,nr).  

Les solutions de chauffage et de production d’eau chaude sanitaire décarbonées 
(chaudières bois, pompes à chaleur…) sont valorisées via l’indicateur ICénergie (In-
dicateur Carbone lié à la consommation d’énergie). Ainsi, le recours au gaz exclusif 
pour le chauffage va progressivement disparaître d’ici 2024 en logements. 

LA DÉMARCHE BIOSOURCÉE

Cette démarche, reconnue par un label depuis 2013, permet de valoriser les 
projets de constructions neuves qui intègrent des matériaux issus de la biomasse 
animale ou végétale (bois, paille, chanvre, lin, ouate de cellulose, etc.).

La démarche valorise 3 niveaux de performance suivant la quantité de matériaux 
biosourcés mis en œuvre dans le projet de construction :

Taux d’incorporation de matière biosourcée en kg/m² de surface de plancher

Usage Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3

Maison individuelle 42 63 84

Logement collectif 18 24 36

VOLET 4 : PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES DES BÂTIMENTS
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PRESCRIPTION :

Il est attendu du preneur de lot et de son maître d’œuvre qu’ils remettent, en 
phase permis de construire, les résultats de l’étude RE2020 complète intégrant 
les indicateurs suivants :

Indicateur Traduction Exigences sur la 
ZAC de l’ISE

Bbio Coefficient bioclimatique traduction la com-
pacité, l’isolation et la capacité du logement à 
capteur les apports solaires

Niveau 
réglementaire

DH Nombres d’heures d’inconfort thermique en 
raison de surchauffes

Niveau 
réglementaire

CEP Consommation d’énergie primaire (chauffage, 
eau chaude sanitaire, climatisation, auxiliaires, 
éclairage)

Niveau 
réglementaire

CEP,nr Consommation d’énergie primaire non renouve-
lable (chauffage, eau chaude sanitaire, climatisa-
tion, auxiliaires, éclairage)

Niveau 
réglementaire

ICénergie Indicateur Carbone lié aux émissions de gaz à 
effet de serre de la consommation d’énergie Exigence renforcée 

voir prescriptions

ICconstruction Indicateur Carbone lié aux émissions de gaz à 
effet de serre des matériaux présents dans le 
bâtiment

Exigence renforcée 
voir prescriptions

VOLET 4 : PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES DES BÂTIMENTS
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LOGEMENTS INDIVIDUELS

Le tableau ci-dessous présente les niveaux de performance à respecter sur la ZAC de l’ISE. Les indicateurs en gras sont ceux pour lesquels l’exigence est renforcée par rap-
port au niveau réglementaire de base :

Prescriptions complémentaires pour la mise en œuvre de pompes à chaleur :
 ► Un dispositif d’atténuation acoustique, de préférence de type encoffrement, doit être installé afin de limiter la propagation du bruit tout en permettant une libre circula-
tion de l’air
 ► En cas d’insuffisance d’atténuation acoustique, un absorbant acoustique peut être positionné derrière la PAC sur le mur afin de limiter la réverbération du bruit
 ► La PAC :
	 • Ne doit pas être installée entre 2 logements mais uniquement en façade
	 • Ne doit pas être installée en limite de propriété
	 • Ne doit pas être installée sous une fenêtre
 ► La PAC doit être installée de préférence sur un socle en béton désolidarisé de la maison et sur des dispositifs anti-vibratiles

Date de dépôt du PC : Entre le 01/01/2022 
et le 31/12/2024

Entre le 01/01/2025 
et le 31/12/2027

Entre le 01/01/2028 
et le 31/12/2030
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Indicateurs de 
performance énergétique

• Niveau RE2020
• ICénergie < 160 kgeqCO2/m²

• Niveau RE2020
• ICénergie < 160 kgeqCO2/m²

• Niveau RE2020
• ICénergie < 160 kgeqCO2/m² 

Traduction ► Solution chaudière gaz individuelle seule 
non réglementaire
► Pas de dérogation

Indicateurs de 
performance 
environnementale

• Biosourcé niveau 1
• ICconstrution < 530 kgeqCO2/m²

• Biosourcé niveau 2
• ICconstrution < 475 kgeqCO2/m²

• Biosourcé niveau 3
• ICconstrution < 415 kgeqCO2/m²

Traduction ► Anticipation des exigences réglementaires 
de 2025
► Réalisation d’un calcul 
global RE2020 dès la phase APD afin de 
confirmer l’atteinte des objectifs
► Mettre en œuvre plus de 24 kg/m² de 
matériaux biosourcé

► Anticipation des exigences réglementaires 
de 2028
► Réalisation d’un calcul 
global RE2020 dès la phase APD afin de 
confirmer l’atteinte des objectifs
► Mettre en œuvre plus de 63 kg/m² de 
matériaux biosourcé

► Anticipation des exigences réglemen-
taires de 2031
► Réalisation d’un calcul 
global RE2020 dès la phase APD afin de 
confirmer l’atteinte des objectifs
► Mettre en œuvre plus de 63 kg/m² de 
matériaux biosourcé

Prescriptions générales 
supplémentaires

► Le cas échéant, respect des recommandations relatives à la mise en œuvre de pompes à chaleur définies ci-après (pour le chauffage, 
la production d’eau chaude sanitaire ou le chauffage d’une piscine)
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LOGEMENTS COLLECTIFS : 

Le tableau ci-dessous présente les niveaux de performance à respecter sur la ZAC de l’ISE. 
Les indicateurs en gras sont ceux pour lesquels l’exigence est renforcée par rapport au 
niveau réglementaire de base :

Prescriptions complémentaires pour la mise en œuvre de 
pompes à chaleur :
 ► Un dispositif d’atténuation acoustique, de préférence 
de type encoffrement, doit être installé afin de limiter la 
propagation du bruit tout en permettant une libre circula-
tion de l’air
 ► En cas d’insuffisance d’atténuation acoustique, un ab-
sorbant acoustique peut être positionné derrière la PAC sur 
le mur afin de limiter la réverbération du bruit
 ► La PAC :
	 • Ne doit pas être installée entre 2 logements mais 
uniquement en façade
	 • Ne doit pas être installée en limite de propriété
	 • Ne doit pas être installée sous une fenêtre
 ► La PAC doit être installée de préférence sur un socle 
en béton désolidarisé de la maison et sur des dispositifs 
anti-vibratiles

Lot C11 Lot C12
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Indicateurs de 
performance
énergétique

• Niveau RE2020
• ICénergie < 260  
    kgeqCO2/m²

• Niveau RE2020
• ICénergie < 260 
    kgeqCO2/m²

Traduction ► Solution chaudière gaz 
individuelle seule non 
réglementaire

► Solution chaudière gaz 
individuelle seule non 
réglementaire

Indicateurs de per-
formance environ-
nementale

• Biosourcé niveau 2
• ICconstrution < 650 
    kgeqCO2/m²

• Biosourcé niveau 3
• ICconstrution < 580 
    kgeqCO2/m²

Traduction ► Anticipation des exi-
gences réglementaires 
de 2025

► Réalisation d’un calcul 
global RE2020 dès 
la phase APD afin de 
confirmer l’atteinte des 
objectifs

► Mettre en œuvre plus 
de 24 kg/m² de maté-
riaux biosourcé

► Anticipation des exi-
gences réglementaires 
de 2028

► Réalisation d’un calcul 
global RE2020 dès 
la phase APD afin de 
confirmer l’atteinte des 
objectifs

► Mettre en œuvre plus 
de 36 kg/m² de maté-
riaux biosourcé
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Lot C13

• Niveau RE2020
• ICénergie < 260 
    kgeqCO2/m²

► Solution chaudière gaz 
individuelle seule non 
réglementaire

• Biosourcé niveau 3
• ICconstrution < 580 
    kgeqCO2/m²

► Anticipation des exi-
gences réglementaires 
de 2028

► Réalisation d’un calcul 
global RE2020 dès 
la phase APD afin de 
confirmer l’atteinte des 
objectifs

► Mettre en œuvre plus 
de 36 kg/m² de maté-
riaux biosourcé
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VOLET 5 : GESTION PLUVIALE

1. Contexte et généralités

La concepti on de la tranche 3 de la ZAC de l’Ise à Noyal-Châti llon-sur-Seiche est 
réalisée sur des principes de gesti on intégrée des eaux pluviales. Elle s’inspire 
des règles développées dans le PLUi de Rennes Métropole et respecte la loi 
sur l’eau. Ces principes sont détaillés ci-dessous :

> Gesti on des eaux pluviales à la source par infi ltrati on.
> Ecoulement des eaux pluviales en surface lorsque les contraintes techniques 
le permett ent tout en s’assurant de la sécurité des habitati ons.
> Maitrise des rejets pluviaux vers le milieu récepteur.
> Limitati on de l’imperméabilisati on.

Ces principes sont intégrés dans les aménagements publics par le biais de 
caniveaux, noues, ouvrages d’infi ltrati on, ouvrages de rétenti on/régulati on 
et la mise en place de revêtements perméables et semi-perméables.

Concernant l’évacuati on des eaux de pluie sur espace public, une att enti on 
sera portée à la qualité de la réalisati on des caniveaux sur les parcelles 
privati ves. Ils peuvent être consti tués d’éléments en béton préfabriqués 
ou de pavés 2 ou 3 rangs. Dans tous les cas, le linéaire de caniveau réalisé 
doit être conti nu et suivant un axe recti ligne jusqu’à la voirie publique  (voir 
photos de références ci-contre).

La positi on du (ou des) caniveau(x) fi gurant sur les plans de vente est donnée 
à ti tre indicati f. Les caniveaux posés dans le cadre des travaux de la ZAC 
pourront être déplacés par les acquéreurs sous leur responsabilité et sous 
réserves d’une conti nuité d’écoulement et d’intégrati on paysagère.

Les exemples ci-dessus présentent des 
caniveaux en béton ou en pavés, réalisés 
de façon conti nue jusqu’à la voirie 
publique pour évacuer les eaux pluviales 
des parcelles privati ves.

Discontinuité ou décalage 
du caniveau

Caniveau en pavés - continu

Caniveaux en béton - continu
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2.	 Règlement pluvial à la parcelle

L’aménagement cumulé des parcelles privées joue un rôle majeur sur les 
écoulements pluviaux. Ainsi, les futurs acquéreurs doivent également 
intégrer ces principes dans l’aménagement de leur parcelle :

> Gestion à la parcelle : Prévoir un dispositif d’infiltration des eaux pluviales à 
la parcelle afin de gérer une hauteur d’eau de :
o	 28 L/m² imperméabilisé (base PLUi) pour les lots L1 à L7 ainsi que 
pour le lot LX uniquement en cas de nouvelle construction sur le terrain.  
o	 10 L/m² imperméabilisé (base PLUi) pour les lots L8 à L79 et les lots 
collectifs C11 et C12.

>  Ecoulement en surface : Evacuer les trop-pleins des ouvrages à la parcelle 
en surface vers les exutoires adaptés : les noues, les caniveaux ou directement 
vers le bassin de rétention. 

>  Sécurisation des habitations : Tous les lots devront s’implanter à une cote 
rez-de-chaussée définie, située au minimum à 15 cm au-dessus du niveau fini 
de la voirie au milieu de l’enclave privative. 

>  Limiter au maximum l’imperméabilisation : Privilégier la mise en place de 
revêtements perméables.

Ces règles sont illustrées sur le plan plage ci-contre. Les détails techniques 
pour la conception des ouvrages d’infiltration accompagnés de schéma de 
principe sont présentés dans l’annexe pages suivantes.

Chaque projet fera l’objet d’un visa hydraulique.
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3. Les différents ouvrages d’infiltration des eaux pluviales sur ma parcelle

Le jardin de pluie Le massif d’infi ltration
(intégrée dans la structure de stationnement)

La noue d’infi ltration

Collecte enterrée avec 
connexion regard d’arrivée

Infi ltrati on

Trop plein évacué

Drains de 
réparti ti on Profondeur maximum = 1.00m

Voirie
Grille de trop plein

Géomembrane
uniquement sur la paroi 

verti cale distante >1m de 
l’habitati on

Massif d’infi ltrati on :

- Matériaux de type grave 
poreuse. Exemple de 
granulométrie : 20/60 (33% de 
vide minimum)

- Intégrée dans la structure de 
l’enclave de stati onnement

Géotexti le

Voirie

Voirie

Caniveau 
pour 

l’évacuati on 
du trop pleinJardin 

de pluie

CaniveauNoue d’infi ltrati on

Collecte 
des eaux 
pluviales en 
surface
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4.	 Annexes techniques

Règles générales de conception à respecter :

> Le volume d’eau à gérer dans l’ouvrage d’infiltration est défini et 
calculé à partir des hauteurs d’eau et des caractéristiques du projet 
(surface imperméabilisée) : 
o	  28 l/m² imperméabilisé pour les lots L1 à L7 et le lot LX 
(uniquement en cas de nouvelle construction sur ce terrain)
o	 10 l/m² imperméabilisé pour les lots L8 à L79 et les lots collectifs 
C11 et C12.

> La surface minimale d’infiltration de l’ouvrage sera de 1/10 ème de la 
surface imperméabilisée collectée. 

> La profondeur de l’ouvrage sera limitée à 1 m maximum.

> L’ouvrage disposera obligatoirement d’un trop-plein dont l’évacuation 
s’effectue en surface (grille de trop-plein ou zone de débordement). 
Le rejet du trop-plein s’effectue vers les exutoires adaptés sur l’espace 
public : les noues, les caniveaux ou directement vers le bassin de 
rétention. Ainsi, nous incitons à localiser les ouvrages à proximité des 
exutoires. Ces derniers seront localisés sur les plans de vente.

> Une marge de recul de l’ouvrage de 0,50 m est imposée par rapport 
aux parcelles voisines et des espaces publics. Une marge de recul de 1 m 
par rapport aux bâtiments est imposée (En cas de sous-sol cette marge 
de recul pourra être adaptée).

> Une cote RDC minimale sera indiquée sur le plan de vente et devra 
être respectée. Elle est située au-dessus du niveau voirie fini du milieu 
de l’enclave privative (+20 cm).

4.1 - Détails techniques pour la mise en place d’ouvrage d’infiltration à la parcelle

Massif d’infiltration : règles complémentaires de conception à respecter :

> L’ouvrage sera composé de grave poreuse à 35 % de vide minimum.

> L’ouvrage disposera d’un regard d’arrivée (=boite de répartition) disposant 
d’une zone de décantation et d’un système de siphon (coude inversé).  Ce 
regard sera connecté à des drains de répartition de l’eau pluviale dans le 
massif.

> Nous conseillons la mise en place d’une géomembrane, uniquement sur la 
paroi verticale située à moins d’1 m de l’habitation afin de limiter le risque 
de migration de l’eau vers le bâtiment.

> L’ouvrage sera entouré de géotextile.
> Une marge de recul de l’ouvrage de 0,50 m est imposée par rapport aux 
parcelles voisines.
> Le fond de l’ouvrage devra être réalisé avec un fond rigoureusement plat 
et griffé.

(voir schéma de principe page précédente)

Remarques : 

 > Ces obligations en matière d'infiltration sont portées par la commune et 
rendues obligatoires au PLUi. 

> Les projets doivent se prémunir des variations de niveau des eaux dans le 
sol et, les cas échéants, intégrer des principes constructifs adaptés pour éviter 
l’intrusion de ces eaux dans les constructions. Ces eaux ne devront pas être 
évacuées vers le système d’assainissement des eaux pluviales.

> Suite à la réalisation de l'ouvrage, une attestation sur l'honneur par 
l'entreprise ainsi qu'une facture des équipements et travaux seront à fournir 
et à joindre au de dossier de DACCT. Pièce obligatoire.
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4.	 Annexes techniques
4.2 - Pièces à transmettre pour le visa hydraulique au stade Permis de Construire

Nous attirons l’attention des futurs acquéreurs sur la 
nécessité d’intégrer ce principe de gestion dans l’étude 
de leur projet d’habitation. Le dispositif d’infiltration 
devra apparaitre et être inscrit au permis de construire. 
La gestion pluviale fera donc l’objet d’un visa hydraulique. 

Chaque permis de construire devra clairement 
représenter sur un plan de masse :

> Le niveau de RDC coté (m NGF),
> La position des descentes de gouttière,
> Cheminements hydrauliques des eaux pluviales sur 
la parcelle,
> La localisation et les caractéristiques de l'ouvrage 
d’infiltration
> Cote et localisation de trop-plein (grille ou 
débordement)
> Les marges de recul

Un exemple type d’un rendu attendu pour un visa 
hydraulique est présenté ci-contre.

Installation d’un massif d’infiltration : Exemple type d’un rendu (plan) pour un visa hydraulique.
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4.	 Annexes techniques

Les voiries, les noues et le bassin d’infiltration du 
lotissement seront déjà réalisés lors des travaux sur 
les habitations. Ces espaces publics pourront ainsi 
réceptionner le trop-plein des ouvrages d’infiltration 
privés.

Toutefois, la phase de travaux (et principalement les 
terrassements) engendrera des déplacements de terre 
des parcelles en travaux sur les espaces publics en cas 
d’orages.

Afin d’éviter le transport de terre sur les espaces publics 
(noue, voirie, tranchée d’infiltration et plaine d’expansion) 
et préserver le bon fonctionnement des ouvrages de 
gestion pluviale, il est impératif de réaliser une zone de 
décantation lors des chantiers.

Le débordement de cette zone sera dirigé vers les espaces 
publics. Un schéma de principe est présenté ci-contre.

4.3 - Détails techniques en phase travaux


